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CONDOMINIUH DES l.I0UVELLES-HEBHIDES 

REGLENENT CONJOINT 

rectifiant Ie texte anglais du R.C. n° 21 de 1976 relatif aux passages 

proteges 

LES CONHI~3SAIRES-RESIDENTS DE FRANCE BIll DE SA lflAJESTE EHITANNIQUE AUX 

NOUVEIJLES-HEJ311IDES 

- VU les articles 2 paragraphe 2, 7 et 62 du Protocole de 1914 

ARTICLE 1 

.. I.RTICLE 2 

riHllETENT 

1e texte en anglais de l'article 4 du chapitre I de 

l'annexe du R.C. n° 21 de 1976 est rectifie par la suppres

sion du chiffre " 20 " et son remplacement par Ie chiffre 

It 10 " ; par la suppression du mot " yello'-l II et son rempla

cement par Ie mot" white ". 

1e present reglement prendra effet du 4 aout 1976 • 

Port-Vila, Ie 22 Septembre 1976 

Le Commissaire-Resident 

de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides 

Par interim 

Le Commissaire-Resident 

de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

J.:l. BURGESS R. GLUGER 
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